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SITE DE BLOIS  : Quand la CFDT s’en mêle!
La CFDT n’a rien lâché après de nombreuses remarques sur la vétusté du
site lors des visites CSSCT où la direction se cachait sous un éventuel
déménagement dans d’autres locaux. Une visite des élus CFDT sur le site
a enclenché le processus de travaux avec des photos à l’appui  ! 
Première étape  : réfection de la pièce de collation des donneurs avec le
changement d’un meuble central très ancien qui était sur le point de
s’effondrer (problèmes d’hygiène et de sécurité abordés le 12 mars  :
travaux en juillet 2024  !). 
Puis la chambre de garde, avec une peinture et la réparation des
infiltrations d’eau, puis la pose d’un rideau plus agréable (alerte en
septembre  : travaux en octobre 2024). 
Prochaine étape  : l’accueil des donneurs et la salle de prélèvement. 
Les élus CFDT ont réaffirmé la nécessité de continuer les travaux sur le
reste du site notamment au niveau du laboratoire IHE et de la
distribution des PSL. 
La CFDT salue la patience des salariés du site avec une direction peu
active sur la qualité de vie au travail de ses personnels depuis les
premières alertes faites par la CFDT en 2021 sur l’état catastrophique des
locaux. 

Ambition plasma
De modifications d’horaires en modifications d’horaires, et ce, toujours aux
détriments des personnels du prélèvement de l’EFS CPDL (moins de primes
panier, journées de moins de 6h (donc sans pause), pauses planifiées en fin de
journée voire au-delà des 6h), la direction de l’EFS CPDL espère atteindre les
objectifs plasmas de 2025, mais n’est pas sure de les atteindre les années
suivantes. La CFDT partage ce dernier point d’autant plus qu’elle est très inquiète
des dégradations des conditions de travail engendrées par cette “ambition” et de
l’absentéisme, voire du turn over qui risque d’en découler.
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En ce mois des Fiertés, la CFDT de l’EFS CPDL réaffirme son engagement pour l’égalité des droits et la
lutte contre toutes les discriminations, notamment celles fondées sur le genre ou l’orientation sexuelle.
Chacune et chacun doit pouvoir vivre et travailler librement, sans crainte d’exclusion ou de stigmatisation.
La CFDT EFS CPDL soutient les combats pour une société plus inclusive, où la diversité est une richesse. La
CFDT continuera d’agir pour faire avancer les droits LGBTQIA+, dans les entreprises comme dans la
société, parce que la dignité et le respect ne sont pas négociables.

Le mois des Fiertés



Les élus CFDT notent que, même s’il y a une diminution globale des
annulations, les collectes annulées pour un manque de ressources
humaines sont en augmentation (164 contre 152), et représentent 52% des
causes d’annulation. L’EFS aurait-il des difficultés à recruter et/ou
fidéliser ? 

Évolution
Individuelle EI

Collectes
annulées

Une enveloppe de 0,85% du cadrage salarial annuel est consacrée aux
EI. 10% de cette enveloppe sont consacrés à la réduction des disparités
salariales. Un minimum de 9 points est fixé pour toute EI en 2024. 
Les EI regroupent 3 dispositifs :  - Augmentation Individuelle AI (86,6%) 
                                                          - Évolutions Professionnelles EP (11,6%) 
                                                          - Promotions Individuelles PI (1,8%) 
Cas spécifique du congé maternité ou d’adoption : est attribué pour les
salarié.es concerné.es un nombre de points identiques : 4 points pour les
employé.es / 5 points pour les TAM / 9 points pour les cadres.
On constate que le nombre des bénéficiaires a diminué  : 292 en 2023
contre 284 en 2024. 

Pour un effectif régional qui a augmenté (852 en 2023, 893 en 2024). 
Avec une enveloppe en points qui a également augmenté (5934
points contre 5226 l’année précédente). 
Les bénéficiaires représentent 31.8% de l’effectif en juin 2024, pour
une moyenne de 21 points d’augmentation.

On note une chute considérable du nombre de bénéficiaires qui ont plus
de 30 ans d’ancienneté et ce chiffre est encore plus catastrophique pour
ceux avec plus de 40 ans d’ancienneté. Les élus CFDT s’en inquiètent,
d’autant plus avec le vieillissement des salariés de l’EFS. 
On note également que si la moyenne d’augmentation est de 3,3%, les
cadres affichent un taux de 3,5% contre seulement 2,3% pour les
employés... 

Toujours plus... mais à quel prix ?
Alors que beaucoup profitent des ponts de mai, les préparateurs de
Nantes, eux, courent... après les plaquettes.
📈 Les chiffres parlent d’eux-mêmes :
Fini le temps où deux techniciens fabriquaient 20 MCP la veille d’un jour
férié. Désormais ce sont près de 50 MCP fabriqués chaque jour férié, avec
jusqu’à 14 techniciens mobilisés, dans un temps de travail réduit à 6h30
(au lieu des 8h habituelles). 
Soit 3 jours fériés travaillés par techniciens qui sont désormais intégrés
chaque année en plus des nombreux samedis travaillés qui eux ne se
comptent plus (jusqu’à 26/an).
👏  Bravo la Prépa ! Des records battus, une production en constante
hausse...
📣 Les élus CFDT ne voient toujours pas d’amélioration sur la conciliation
vie perso/vie pro des équipes, mais par contre voient les chiffres de
production, qui eux, explosent.

Jours fériés

Motifs d’annulation :
Aléas (climatique, véhicules)_________________________
À la demande du partenaire_________________________
Autres (fusion collecte, déplacement, formation...)________
Donneurs insuffisants_______________________________
Erreur de planification______________________________
Locaux indisponibles ou non conformes________________
Motif non saisi dans InLog___________________________
Ressources humaines_____________________________
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Changement de service de santé au travail à venir pour les sites de
Nantes et son agglomération . 
En raison d’un manque d’effectif, le service de santé au travail des sites de
Nantes et son agglomération (Nantes Hôtel Dieu, Skyline, Rezé et St
Herblain), gérés jusqu’à présent par le CHU de Nantes, ne sera plus en
capacité d’assurer le suivi des visites de médecine du travail des personnels
de l’EFS à compter du 1  septembre 2025. er

Un appel d’offre a été lancé par la Direction pour un nouveau prestataire de
médecine du travail qui sera présenté très prochainement au CSE pour
consultation. 
Il s’agira d’un service de santé au travail pluridisciplinaire avec médecins,
infirmiers, psychologues et ergonomes spécialisés. 
Ce changement pourrait perturber des dossiers de suivi en cours. Si vous
êtes concernés par un suivi spécialisé, vos élus CFDT vous recommandent
de vous rapprocher du service de santé au travail du CHU de Nantes. 
D’autre part, la CFDT a invité la direction à réaliser une mise à jour de la
procédure concernant les AES et leur prise en charge auprès du nouveau
prestataire. 
Retrouvez les infos concernant le service de santé au travail en scannant
le QR code -->

Médecine
du travail

Pose des
congés

Rappel sur la pose de congés.
À l’EFS, il y a des règles de pose puis de refus et enfin d’acceptation des
congés payés notamment. À part les 10 jours obligatoires l’été, il n’est
noté nulle part le nombre de jours ou les périodes où vous pouvez
poser vos congés : ni restreindre à 15 jours l’été, ni à 2 jours sur les
“petites” vacances. 
Posez en première intention ce que vous voulez. Si des modifications
sont nécessaires et qu’un changement est possible pour vous, faites-le. 
En revanche, si personne ne veut bouger, c’est aux manageurs de
trancher en respectant les roulements. On ne peut vous imposer de
trouver une solution entre vous.

Rappel :
Date limite des congés payés du 1  octobre au 31 janvier : dimanche 1
juin.

er er

Remise du planning P4 et notification des refus éventuels des congés
S3 : vendredi 20 juin.
Virement salaire et variables de la période 16/03/25 au 10/05/25 : jeudi
26 juin.
Accord définitif congés S3 : lundi 30 juin.

Visites programmées de vos élus CFDT du CSE :
 

Le lundi 23 juin : ABG et Skyline ;
Le lundi 12 juin : Châteauroux
Le Jeudi 16 juin : Laval
Le jeudi 19 juin : Tours

Calendrier

Vos élus CFDT
du CSE vous
rendent visite



Elodie Bernard, déléguée syndicale régionale CFDT EFS/CPDL 
elodie.bernard44@orange.fr / 06 71 11 29 08 
Carole Foratier, déléguée syndicale régionale CFDT EFS/CPDL 
foratier.carole@gmail.com / 06 88 60 56 33 

La CFDT, c’est des infos à destination de tous. Et aussi des infos régulières
réservées aux adhérentes et aux adhérents. 
Si vous souhaitez adhérer, n’hésitez pas à prendre contact ou à utiliser le
bulletin d’adhésion qui se trouve en pièce jointe !

Contacts
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